
ASSEMBLEE GENERALE DU 18 NOVEMBRE 2017

L’association « Les Complices de Pauline » a tenu son assemblée générale annuelle le samedi 
18 novembre 2017 dans les locaux de la salle des fêtes de NOISSEVILLE  57645. A 19 H 30 
précise, le Président Jean-Jacques BONNIN ouvre la séance. Avec 130 membres présents et 
80 procurations, le quorum est atteint. L’ordre du jour est respecté.

RAPPORT MORAL DU PRESIDENT

Celui-ci commence ses propos, après les remerciements d’usage adressés aux membres 
présents, en rappelant que cette soirée commémore le 10ème anniversaire de la création de 
notre association.

A cet effet, il appelle autour de lui tous les membres du bureau, à savoir :

Pierre LOMBARD, Secrétaire
Marie-Hélène MASSON
Hervé BONNIN
Nathalie DUFOUR
Carmen BONNIN
Marlyse FRANTZ
Jean-Michel MITHOUARD
Thomas KLEIN 
Martial SIBILIA, web master responsable du site internet
Gisèle GOLDSTEIN, trésorière
Sandrine BERGER-DUFOUR, secrétaire adjointe.

Absent, Nicolas MATUSZAK, retenu par des obligations familiales mais présent par la pensée 
comme il nous l’a exprimé par un message.

Une nouvelle venue, Marie-José BADINIER-FINCK, était acceptée à l’unanimité des membres
présents.

Autre absent, Francis FLAMAIN, retenu par une manifestation organisée par la ligue contre le
cancer dont il est Président.

Le Président remercie particulièrement Sandrine pour ses talents épistolaires, Marlyse, 
Carmen, Nathalie et Hervé pour leurs talents culinaires, Jean-Michel, Thomas, Martial, 
Marie-Hélène pour leur soutien dans l’intendance et Gisèle pour ses compétences 
comptables.

En fait, l’équipe est d’équerre et maintient le cap. A ce propos, référence est faite aux deux 
parrains de l’association, les navigateurs Olivier ROUSSEY et Philippe BURGER, absents ce 
soir et pour cause… ! Ils se situent en pleine mer, près de l’équateur, sur leur bateau 



OBPORTUS 4. En effet, ils disputent la course transatlantique  Jacques VABRE. Nous les 
joignons en direct par téléphone satellite afin de les encourager et après nous avoir adressé 
leurs sincères salutations ils nous confirment de vive voix leur excellente 10ème place. Nous 
leur prodiguons tous nos encouragements.

RAPPORT FINANCIER

Le Président donne la parole à notre trésorière bien aimée Gisèle.

Quitus lui est donné pour son rapport et elle reçoit les remerciements appréciés de qui de 
droit.

FONCTIONNEMENT DE L’ASSOCIATION     :  

Après un bref rappel de la mission de notre association face au handicap et en particulier 
celui des enfants, le Président énumère les principales actions effectuées au cours de cette 
année, à savoir :

Participation à hauteur de 1500 € (mille cinq cents euros) aux soins de notre petite 
Juliette qui poursuit son « apprentissage » à la marche. Son grand-père prend la 
parole pour nous parler de l’évolution de l’état physique de Juliette et des 
améliorations apportées au cours de ses différents stages, à Barcelone en particulier. 
Il s’excuse également de l’absence de Juliette ce soir, à cause de l’éloignement, 
puisqu’habitant Bordeaux dorénavant.
Achat d’une chaise de piscine et d’un tricycle, destinés aux enfants fréquentant l’IME 
d’ARS-LAQUENEXY. A ce propos, la parole est donnée à deux éducateurs présents, 
Johan et Léonardo, qui remercient l’association pour l’amélioration apportée au bien-
être de ces enfants, grâce aux matériels offerts. Ce jour un montant de 4.300 € 
(quatre mille trois cents euros) environ.
D’autres petites actions ponctuelles sont également à l’ordre du jour.
Les membres présents approuvent à l’unanimité ce point à l’ordre du jour et donnent 
le feu vert à la poursuite de nos actions.



QUESTIONS DIVERSES     :  

La parole circule parmi les membres présents. A par les remerciements, aucune prise de 
parole n’est mentionnée. Le Président clôt cette assemblée générale en rappelant que :

La cotisation reste inchangée à 10 € (dix euros)
Notre association vit et perdure grâce aux nombreux dons effectués par nos amis 
dont le soutien s’avère remarquable au fil des années.
Plusieurs missions sont à l’ordre du jour de l’année à venir, suite à des appels 
téléphoniques de parents d’enfants handicapés ayant appris l’existence de notre 
association et qui sollicitent notre soutien tant moral que financier. A ce propos, les 
demandes sont examinées lors des réunions de bureau  qui se tiennent 3 à 4 fois par 
an au domicile de l’association et les décisions sont prises en commun. De même, des
courriers émanant de ces parents sont examinés.

En conclusion, le Président clôt la séance à 20 h 15 en renouvelant ses remerciements 
aux membres actifs du bureau de l’association ainsi qu’aux personnes présentes à cette 
assemblée générale. Il les invite toutes et tous à partager un apéritif offert par Pauline et 
préparé par Marlyse, Carmen, Christian et Patricia.

Pour ceux et celles qui ont décidé de partager la soirée avec les « Complices de 
Pauline »un repas leur est offert par l’association ; au menu « Choucroute royale et 
desserts, le tout préparé et mijoté par Marlyse, Carmen, Claudine, Christian, Patricia sous
la houlette de Thomas, Chef cuisinier d’un soir.

Sans oublier le jeune et talentueux Lucas, Maître de Cérémonie, affilié au service des 
convives tant au niveau des mets qu’à celui des boissons.

Enfin, Pauline, la reine de la fête, avait confié l’animation musicale à deux orchestres de 
renom qui ont sur faire partager leur talent au cours de l’apéritif d’une part et d’autre 
part après le repas afin de faire danser les convives. Pauline a nommé le quatuor de jazz 
dirigé par Francis SERRIER et le Groupe GUILDE dirigé par Yves DURAND. Le tout grâce à 
la sono diabolique d’André MASIUS.

Quelle classe ! Que tous ces musiciens bénévoles soient remerciés pour leur talent et 
leur soutien.

Merci, merci, merci à toutes et tous et …à l’année prochaine.

Le Président

Jean-Jacques BONNIN


